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SCHREIBEN DES [GENERAL DES SUISSES ET GRISONS, CESAR DE CAMBOUT,

MARQUIS DE] COISLIN, [AN DIE HAUPTLEUTE DES GARDERE¬
GIMENTES]

"Par la lettre que ee porteur m ’a rendu de vostre part , J ’ay veu le doubte

ou vous estez , si vous debuez obéir a Monsieur [ Honoré d 'Albert ] le duc de

Chaulnez lorsqu ’il vous [ a ] commandé de séparer voz Compagnies pour aller

aux occasions , Estimons que cet contre la teneur de voz alliances , pour le

premier point , Je vous diray qu ’il ne faut pas révoquer en doubte l ' obéis¬

sance que vous luy debuez , Estant gouverneur de la province [ Picardie ] ou

vous Estez , Maréchal de france et de plus lieutenant general de sa Majestée
l

[Ludxig XIII . ] en l ’armee dont vous Estez l ' un des membres , Quant au second

[point ] concernant la séparation de vos dites Compagnies l ' on m ' a faict voir

que tant s ’en faut qu ' il vous soit deffendu par la dite alliance qu ' au Con¬

traire , Jl vous est permis et a Monsieur Vostre Collonel [ Kaspar Freuler]

de le faire , si bon vous semble estant expressément porté , par y celle que sa

May esté durant La guerre civile , ne pourra despartir les Capitaines et sol¬

dats sans le consentement de leurs Collonels , et Capitaines , puis donc qu'

il est en vostre liberté de le faire , ou non . Vous feriez un notable preiu-

dice alla générosité de vostre nation , et a la bonne opinion que sa dite

Majesté en a , si vous fuyez et esvitêz les occasions qui s ' offrent de l ’aug¬

menter , Toutes ses difficultés Estants de mauvaise grâce au temps ou nous



sommesj C ’est pourquoi / Je vous coniure non seulement de n ' en plus former [ ? ] ,

ains de vous comporter en toutes occasions , en gens de bien et de coeur , et

de servir sa dite Majesté avec autant de Zele et affection qu ' il tesmoigne

en avoir en Vostre endroit . Quant a voz logements Je prie Monsieur [ Bernard
2

Potier de Gesures , Seigneur ] de Blerancourt , [ Lieutenent général de Péronne]

de tenir la main a ce qu ' il n ' y soit rien invoué [ ? ] , et que l ' on vous traic-

te le plus favorablement que faire ce pourra . "

1 ) Coislin hatte etlichen eidg . Kompagnien Befehl gegeben , zusammen mit sei¬
nen Truppen in die Artois einzufallen . Da diese Provinz damals noch zu
Spanien gehörte , konnte ihnen dies als Transgression ausgelegt werden.

2 ) Laut Pinard/ Chronologie VI 63f aber hatte Blêrencourt 1635 auf all seine
Aemter verzichtet und ab diesem Jahre nickt mehr gedient.
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